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1» Examen des r appor t s des Groupes de t r a v a i l chargés r e spec t ive 
ment d'une Convention in t e rna t iona le des d r o i t s de ï'homma 
(Document E/CN,4/56)et d'une Déolaration des Droit s~~de lûlomme. 
(Document B/CN.4/57) (sulteTT 

Article 8 de la Déolaration, 
et articles 8 et 9 de la Convention. 

LA PRESIDENTE déclare qu'aucun amendement n ' a été p ré 

senté pour l ' a r t i c l e 8 . 

Le Colonel W.R, HODGSON (Australie) propose s 
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(1) que l es rapports des groupes de t r a v a i l ne fassent 

pas l ' o b j e t d'un examen trop supe r f i c i e l ; l e s rapporteurs pour

r a i en t ê t re i n v i t é s à donner un bref résumé des d i f fé ren t s argu

ments présentés pour l e s a r t i c l e s ayant donné l i e u à d iscuss ion; 

(2) que l e s var ian tes proposées soient reprodui tes sous 

forme de notes de bas de page; en e f fe t , tous l e s S t a t s Membres 

des Nations Unies sont i n t é r e s s é s , et i l se peut que l e s amende-

monts r e j e t é s soient considérés comme acceptables lorsque le p r o 

je t f i n a l leur sera soumisa 

M, BIENENFELD (Congrès ju i f mondial) déclare que l e 

poin t q u ' i l dé s i r e soulever es t d'une grande importance. L ' a r t i c l e 

8 de la Déclarat ion ' s t ipule que nul ne sera pr ivé de .sa l i b e r t é , 

sauf dans l e s cas prévus par l a l o i , Le t ex te ne préc ise pas ces-

pendant la nature de la lo i» Sous le régime nazi5 des m i l l i e r s 

de personnes ont é t é pr ivées de. l eu r l i b e r t é en vortu de l o i s 

parfaitement v a l a b l e s . Aussi c o n v i e n d r a i t - i l de p réc i se r que l a 

l o i mentionnée à l ' a r t i c l e en question devrai t ê t re , conforme aux 

pr inc ipes de la Déc la ra t ion , Sinon une Charte des Droi ts de l'Homme 

r i s q u e r a i t de devenir une Charte contre l e s d ro i t s de l'homme. I l 

propose que l e mot " l o i " so i t dé f in i comme é tan t "une l o i oonforme 

aux pr incipes des Nations Unies1'* 

Le Général ROMULO (République des Phi l ippines) appuie 

ce t te p ropos i t ion . Cette suggestion tend p lu tô t à t ransposer l e 

t ex te de l ' a r t i c l e 3B qu'à présenter un amendement, L ' a r t i c l e 38 

devra i t ê t re placé avant l ' a r t i c l e 8 ou combiné avec l u i * La Délé

gation des Phi l ipp ines ava i t f a i t une propos i t ion analogue l o r s 

d'une séanoe du Groupe de t r a v a i l chargé de la Déclara t ion , mais 

aucun vote n ' e s t intervenu à ce sujet* 
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LA PRESIDENTE déclare q u ' i l a é té décidé de suivre le 

t ex te a r t i c l e par a r t i c l e e t que la propos i t ion qui v ient d ' ê t r e 

f a i t e implique une modification de la procédure qui ne peut 

ê t r e acceptée„ Le Rapporteu.r pourra? en temps utile,- ê t re chargé 

de changer l ' a r t i c l e 38 de p lace 0 

M, BOGOMOLOV (UJR.S.S,) f a i t remarquer que l ' a r t i c l e 8 

de la Convention proclame en son paragraphe 1 l e droi t e s sen t i e l 

à l ' i n v i o l a b i l i t é qui f igure dans tou tes l e s cons t i t u t ions démo

crat iques, , Lo r e s t a de l ' a r t i c l e précise l e s except ions à la r è 

gle généra le . Cas exceptions font l ' o b j e t d'une l é g i s l a t i o n 

d i f fé rente dere chaque pays,, Les Eta ts qui dés i rent conclure une 

Convention n 'accepteront que l e s l i m i t a t i o n s qui a) nt imposées 

par leur l é g i s l a t i o n respect ive» I l estime que la Commission ns 

devrai t prendre acte que du paragraphe 1 de l ' a r t i c l e , car e l l e 

n ' e s t pas qua l i f i ée pour prendre une décis ion quelconque au 

sujet du second paragraphe., L es vues de la majorité du groupe 

de t r a v a i l de la Déclarat ion pourraient f igu re r en note0 

Lord DUKE3T0N (Royaume-Uni) propose la suppression de 

l ' a r t i c l e 9 de l a Convention qui ne f a i t qv.e r é p é t e r des passages 

des a r t i c l e s 7 et 8* 

Après un échange de vues, la PRESIDENTE met aux voix 

une proposi t ion selon l aque l l e l ' a r t i c l e 8 de la Déclarat ion 

s e r a i t examiné avant l ' a r t i c l e 9 de la Convention; ce t t e propo

s i t i o n est adoptée par 9 vnix contre 1 e t 4 abstentions» 

:."ommontant l a Déclarat ion du représentant du Congrès 

ju i f mondial, M, MALIK (Liban) &éclape--s^'ûJ.. ost incontes table 
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que l ' a r t i c l e 38 de la Declaration est directement l i é à l ' a r t i 

cle 8 . I l estime q u ' i l s e r a i t nécessaire de dé f in i r le mot " l o i " 

co..ns l a Déclara t ion . Tout en approuvant la procédure appliquée 

par la P rés iden te , i l estime q u ' i l s e ra i t préférable de t r a i t e r 

l e s deux a r t i c l e s simultanément. Deux quest ions majeures ont été 

soulevées l o r s de l'examen des documents dans l eu r ensemble : 

l ' o r d r e dans lequel l e s a r t i c l e s ont été présentés dans la Décla

r a t i on , ordre dont i l n ' e s t pas s a t i s f a i t ; l 'agencement logique 

pour ra i t , à son a v i s , ê t re amélioré. En second l i e u , da nombreux 

a r t i c l e s sont l i é s l e s uns aux a u t r e s . I l propose qu'un a r t i c l e 

général , analogue à ce lu i qui f igure à l a f in de l a Convention, 

soi t inséré pour r e l i e r l e s a r t i c l e s qui sont interdépendants* 

A ce propos, i l a t t i r e l ' a t t e n t i o n de l a Commission sur le t e x t e 

d'une proposi t ion présentée par l e s Etats-Unis (Document E/CN.4/59) 

a i n s i conçu : " Les d i f f é ren t s a r t i c l e s de la présente Charte des 

d ro i t s devront fttre i n t e r p r é t é s en fonct ion l e s uns des a u t r e s " . 

LA PRESIDENTE répond que l e groupe de t r a v a i l chargé 

de la Déclarat ion a reconnu q u ' i l y a u r a i t l i e u de procéder à 

un regroupement des a r t i c l e s , mais a préféré en l a i s s e r l e soin 

au Rapporteur, 

M. C.H.. WU (Chine), tout en se r a l l i a n t à l ' op in ion 

exprimée par le représentant du Congrès ju i f mondial, estime que 

l ' a r t i c l e 3& devra i t r e s t e r à la f i n de la Déclarat ion» 

M. OASSIN (France) appuie l e s observat ions du délégué 

du Liban • I l ava i t é té entendu que l ' a r t i c l e 8 au ra i t une por

tée géné ra le , Aussi d e v r a i t - i l ê t r e i n t e r p r é t é à l ' a i d e de l ' a r 

t i c l e 38« 
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Le Colonel W.R. HODGSON (Austral ie) c r i t i que la confu

sion qui semble r e s s o r t i r de la Déclara t ion . Certains a r t i c l e s 

prennent la forme d 'aff i rmations générales ; a i n s i , par exemple, 

l ' a r t i c l e 8 qui s t ipu le ; "nul ne peut ê t r e a r r ê t é" ' . Au contraire, 

l ' a r t i c l e 38 exige que toute aff irmation formulée dans la déclara

t ion so i t incorporée à la l é g i s l a t i o n in te rne des E t a t s s igna ta i 

r e s . I l en r é s u l t e que cet instrument est une combinaison de sim

p les aff i rmations avec des obl iga t ions imperatives à l ' i n t e n t i o n 

des l é g i s l a t i o n s nat ionales , , 

En réponse à une question de la Prés idente , le délégué 

de 1 'AUSTRALIE précise que son commentaire s 'appl ique à l a foia à 

l ' a r t i c l e 8 et à l ' a r t i c l e 38„ 

LA PRESIDENTE met a l o r s aux voix l ' a r t i c l e 8 de la Dé

c l a r a t i on (Document E/CN*4/57) qui e s t adopté par 11 voix sans 

opposi t ion, avec 6 abstent ions, , 

Le Colonel W„R„ HCOGSON (Aus t r a l i e ) , expliquant son 

vote , déclare q u ' i l approuve le pr incipe formulé à l ' a r t i c l e 8» 

I l s ' e s t abstenu en ' r a i son du l i b e l l é impérat if qui est a p p l i 

cable à une Convention». Cette considérat ion décidera également 

de ses votes u l t é r i e u r s ^ 

LA PRESIDENTE déclare que tou t e s l e s exp l ica t ions de 

vote seront insérées dans l e s procès-verbaux, s i e l l e s sont 

communiquées par é c r i t au S e c r é t a r i a t , El la annonce que la Com

mission va maintenant passer à l'examen de l ' a r t i c l e 8 de l a 

Convention. Les propos i t ions du délégué de l 'Union sovié t ique 

pourront ê t r e insérées dans une note ou f a i r e l ' o b j e t d'un vote 

s ' i l le désire» 



. E/CN.4-/SR.36 
Page 7 

M» BOGOMOLOV (U.R.S.S.) déclare qu'au stade ac tue l 

des travaux de la Commission, i l ne dés i re pas i n s i s t e r sur ce 

po in t . 

M. CiSSIN (France) entend r a s s u r e r ceux des délégués 

qui ont voté en faveur de l ' a r t i c l e 8 de la Déc la ra t ion . I l s 

ont, en e f fe t , voté pour un t ex te qui se trouve dans la c o n s t i 

tu t ion de l a plupar t des pays . I l n 'en va pas de même de l ' a r t i 

cle 8 de la Convention qui demande un examen minutieux. Le Dé

légué de la Prance propose deux amendements. En premier lieu> à 

l ' a l i n é a (a) du paragraphe 2, subs t i tue r l e s mots " d é l i t c r imi 

nel" au mot "crime" pour englober l e s d é l i t s secondaires . En 

second l i e u , au paragraphe 5, i l estime que l ' indemni té es t l a 

so lut ion idéa le , mais une t e l l e indemnité n ' e s t pas prévus par 

la l é g i s l a t i o n de nombreux E t a t s , I l propose que le sens so i t 

a t ténué en remplaçant, dans ce paragraphe, l ' exp re s s ion " a l e 

dro i t " par l ' exp re s s ion " devraient avoi r le dro i t " « 

M. E. Cruz COKE (Chil i ) estime q u ' i l est nécessa i re de 

protéger l e s d r o i t s des ê t r e s humains contre l e s a c t e s a r b i t r a i 

res de l ' E t a t . L 'express ion " d é l i t c r imine l " a un sens t rop 

large et pe rmet t ra i t une i n t e r p r é t a t i o n nazie selon l aque l l e 

des a r r e s t a t i o n s pourraient ê t re opérées pour n ' importe quel dé

l i t . I l n 'es t ime pas opportun de prévoir un t rop grand nombre 

d 'exceptions qui r i sque ra ien t d 'enlever au tex te toute valeur» 

Le Colonel Wa HODGSON (Aust ra l ie ) estime également 

q u ' i l es t toujours dangereux de procéder à des enumerations, et 

i l demande s i ce t e x t e doit avoir un ca rac tè re l i m i t a t i f . Le 

l i b e l l é de l ' a r t i c l e 8 de la Convention est impérat if e t ; pour 
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des ra i sons de logique, le t e x t e du paragraphe 3 devra i t ê t re mo

d i f i é en deux endroit s, et l ' express ion "a l e d ro i t " remplacée par 

" d o i t " , 

M. MALIK (Liban) répond que le paragraphe 2 da l ' a r t i 

cle 8' de la Convention n ' a certainement pas un carac tère l imi t a 

t i f c I I exprime l e s r e s t r i c t i o n s qui sont venues à l ' e s p r i t des 

Membres du groupe de t r a v a i l , mais l e s délégués sont l i b r e s de 

proposer d ' a u t r e s exceptions fondées sur la l é g i s l a t i o n interne ' 

de l e u r pays respec t i f - Quoi q u ' i l en s o i t j la plus grande prêc i -

sion est nécessa i re dans la rédac t ion de la Convention^ afin que 

c e l l e - c i puisse ê t r e acceptée par l e s gouvernements Membres» I l ac
cepte l'amendement présenté par l e délégué de l 'Aus t r a l i e» 

.. LA PRESIDENTE déclare que l a dé légat ion des Etats-Unis 

se r a l l i e au t ex te de cet a r t i c l e , avec l ' i n s e r t i o n des notes 

suivant3s i 

.. à l ' a l i n é a (V) du paragraphe 2 -n l e s Eta ts -Unis n ' e s t i 

ment pas que c e t t e rédaot ion couvre de façon adéquate tous l e s 

cas d ' a r r e s t a t i o n par l e s a u t o r i t é s n i v i l e s b " 

~ au paragraphe 3,>< I l n ' appa ra î t pas que des ga ran t i es 

suf f i san tes a i en t é té données aux a l i énés , aux é t r anger s , e t , 

éventuellementj à d ' a u t r e s ca tégor ies de personnes " t t 

LA PRESIDENTS met a l o r s l'amendement a u s t r a l i e n aux 

v o i x ; ' i l es t adopté par onze voix sans opposition^ avec 4 absten-

t i o n s 0 

M» CASSIN (France) propose de ran p lacer au paragraphe 5 

l ' exp re s s ion "a l e d r o i t " par l e s termes "do i t avoir le d ro i t "» 
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L*\ PRESIDENTE met aux voix l'amendement proposé par 

l e délégué f rançais ; i l est r e j e t é par 8 voix contre 2 et 7 

abstentions» 

M» MALIK (Liban) déolare q u ' i l n ' a reçu, au sujet 

de cet a r t i c l e , que t ro ' .s commentaires é o r i t s émanant de la 

représentante des Etats-Unis d'Amérique» I l demande que tous 

l e s membres lu i présentent leurs observations par é c r i t . I l 

n ' i n sé r e r a dans le rapport que les observations communiquées 

par éc r i t et dont l ' i n s e r t i o n a été expressément demandée* 

LA PRESIDENTE met aux voix l ' a r t i c l e 8 de la Conven

t ion qui es t adopté par 11 voix sans opposition avec 7 absten

tions» 

Ar t ic le 9 de la Convention» 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) signale q u ' i l avai t p ro

posé la suppression de l ' a r t i c l e 9 paroe que, à son avis , la 

première pa r t i e de oet a r t i c l e es t déjà t r a i t é e par l ' a r t i o l e 8 

a in s i que par le l i b e l l é identique de l ' a r t i c l e 7 , 

M» VTCTORICA (Uruguay) déolare quTun principe fonda

mental es t qu' i l q u ' i l ne doit pas y avoir d 'cmprisonn^ent 

pour inexécution d 'obl iga t ions contrac tuel les , par exemple 

pour d e t t e s . I l estime que cet a r t i c l e doit ê t re conservé bien 

que le fond en s o i t déjà contenu implicitement dans d 'au t res 

a r t i c l e s * 

LA PRESIDENTE met aux voix la suppression de l ' a r t i c l e 

9 de la Convention; oette proposit ion est re je tée par , voix 

contre 7 et une abstention» 
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Ar t ic le 9 de la Déclarat ion, 
e t a r t i c l e 12 de l a Convention* 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni)indique q u ' i l n ' e s t pas 

poss ib le de s t i p u l e r que tout individu do i t "comprendre la pro

cédure"; on peut seulement s t i pu l e r que la procédure doit l u i 

ê t r e "exposée de manière t e l l e q u ' i l puisse la comprendre"» Selon 

l u i , i l n ' e s t pas nécessaire de pa r l e r expressément de " l ' a s s i s 

tance dfun conse i l " , qui e s t déjà impliquée dans 1'expression de 

por tée générale " d ' ê t r e entendu " . I l y a des cas où i l n ' e s t 

pas nécessai re que l ' i n d i v i d u so i t représenté par un consei l ; i l 

en es t a i n s i au Royaume-Uni pour l e s objecteurs de oonscienoe, 

l e s demandes d'exemption du service m i l i t a i r e des soutiens de 

famil le et l e s l i t i g e s en matière d 'assurance, qui re lèvent de 

nombreux t r ibunaux i n s t i t u é s par des se rv ices sociaux et rendent 

des décis ions en dehors des tr ibunaux ordinai res» 

M» OASSIN (France) estime que l ' exp re s s ion " d ' ê t r e 

entendu" implique qu'une p a r t i e in té ressée pour ra i t comparaître 

personnellement, avec ou sans l ' a s s i s t a n c e d'un conseil» I l 

f a i t observer qu 'en ce r t a in s pays l e dro i t de comparution pe r 

sonnel n ' e x i s t e pas devant tous l e s t r ibunaux; c ' e s t a i n s i 

que la procédure devant la Cour de Cassation, en France, n ' e s t 

qu'une procédure é c r i t e . Aussi p r é f è r c - t - i l l ' exp res s ion " à 

des tr ibunaux indépendants et impart iaux." 
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La PRESIDENTE fait observer qu'aucune modification de la 

première phrase de l'article 9 n'a été proposée» En ce qui 

concerne la seconde phrase, elle signale que le texte en serait 

plus clair si lron utilisait la rédaction de l'article 12 de la 

Convention et propose en conséquence d'employer les termes sui

vants; "Il doit avoir la possibilité d'être entendu.et dTêtre 

assisté à'un représentant qualifié choisi par lui", 

M, BEHOUSSE (Belgique) Approuve la première partie de 

l'amendement proposé par le représentant du Royaume-Uni. Il ne 

peut en approuver la seconde parce que l'expérience.qu'il a de 

la procédure belge lui a appris qu'il est préférable de n'em

ployer qu'une seule langue, même quand deux langues sont d'un 

usage courant. 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) ne voit rien à objecter à la, 

modification de la première partie de son amendement. Quant à 

la seconde partie, il accepte la variante proposée par la re

présentante des Etats-Unis d'Amérique et comportant les mots 

"un représentant qualifié choisi par lui". 

Il réitère ses objections à l'égard de l'insertion des mots 

"assistance d*un conseil" et cite à nouveau l'exemple des tri

bunaux compétents, en Angleterre, en matière d'exemption du 

service militaire pour les soutiens de famille. 

Il déclare que les hommes en âge de servir ont le droit de 

recourir devant ces tribunaux contre l'ordre dTappel au servioe 

militaire, en invoquant les difficultés matérielles dont leuîJ 

départ serait la cause pour leur famille. Ces tribunaux sont 

oomposés de jurés choisis sur les listes de candidats désignés 



par le gouvernement et sont assistés d'un conseiller juridique, 

il déclare qu'en Angleterre, l'ensemble du système des services 

sociaux est conçu sur le même type, qu'il s'est formé dans tout 

le pays au cours d'une expérience de 36 ans et repose sur la 

jurisprudence. Il ajoute que la présence d'un conseil devant 

des tribunaux de cette nature augmenterait les frais de justice 

d'une manière disproportionnée à la valeur de l'objet du litige, 

La PRESIDENTE indique que les membres semblent disposés à 

approuver la première partie de l'amendement proposé et que l'on 

pourrait mettre aux voix l'insertion du texte original ou de 

l'amendement du Royaume-Uni dans la seconde partie de l'article, 

Le vote sur cet article comporterait donc trois phases. 

Le Dr, WTJ (Chine) déclare qu'il accepte la rédaction pro

posée par la Présidente, le groupe de travail chargé de la 

Convention ayant examiné et approuvé ce texte. 

Le Colonel HOGDSON (Australie) déclare à propos de la pre

mière phrase de l'article 9 de la Déclaration, qu'il se rend bien 

compte de la nécessité de mettre cet article en harmonie avec 

^article 12 de la Convention» Aussi propose-t-il d'y faire 

entrer le domaine très large et très important des "affaires 

oriminelles", par exemple les accusations d'atteinte à la sûreté 

de l'Etat, au même titre que les "droits et obligations"» En 

oonséquence, il propose d'ajouter après le mot "détermination" 

les mots "du bien-fondé de toute accusation en matière criminelle 

dont il est l'objet". 
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M. OASSIN (France) appuie la proposition du représentant de 

lTAustralle parce qu'il considère, lui aussi, que l'Article 9 

de la Déclaration est rédigé en termes généraux et devrait être 

mis en harmonie arec l'Article 12 de la. Convention- Selon lui, 

la rédaction de l'Article né doit pas être trop précise mais suffi-

samment souple pour s'appliquer à tous les régimes» Il propose 

également, d'ajouter, après les mots "d'être entendu et", les mots 

"d'une manière générale". 

La PRESIDENTE «*et aux voix l'amendement à la 1ère phrase 

proposé par le représentant de l'Australie; cet amendement est 

adopté par 12 voix, aveo 5 abstentions. 

La PRESIDENTE signale que deux amendements au paragraphe 2 

ont été proposés. En premier lieu, 1'adjonction, proposée par 

le représentant du Royaume-Uni, des mots "un représentant qualifié 

choisi par lui", après les mots "se faire assister de". En 

second lieu, l'amendement du représentant de la Franoe modifiant 

comme suit le second paragraphe; "Il doit avoir la possibilité 

dtêtre entendu et, d'une manière générale, de se faire assister 

d'un conseil qualifié". 

La PRESIDENTE met aux voix l'amendement du représentant du 

Royaume-Uni* Il est adopté par 7 voix contre 6, avec 3 absten

tions. 

Elle déclare que, de ce fait, la proposition du représentant 

de la Belgique tendant à conserver le texte initial tombe d*elle-

même. 

La PRESIDENTE met aux voix la troisième partie de lTArtiole 

9 avec l'amendement proposé par le Royaume-Uni; ce texte est 

adopté par 7 voix contre 6, et 4 abstentions. 
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La PRESIDENTE met aux voix l'Article 12 de la Convention, 

qui est adopté par 10 voix contre 1 et 4 abstentions. 

M. VICTORICA (Uruguay) es cime que les débats devraient être 

publics non seulement pour les crimes, mais aussi pour tous les 

délits en matière criminelle. 

M. OASSIN (France) expliquant son vote à propos de l'Article 

12, déclare que, du point de vue de la législation française, 

il serait. Inconcevable d'adopter des dispositions prévoyant dans 

tous les cas l'intervention d'un conseil. 

Article 10 de la Déclaration et Articles 12 et 13 de la Convention 

La PRESIDENTE fait ressortir à propos de l'Artiole 10 que le 

paragraphe 1 correspond aux Articles 12 et 13 de la Convention et 

le paragraphe 2, à l'Article 6 de la Convention. Elle signale les 

trois amendements à l'Artiole 10 proposés par les représentants 

des Philippines, du Royaume-Uni et de la Belgique (E/ON.4/58). 

Le Général R0KUL0 (Philippines) déolare que son amendement 

est presque identique à celui qu'a présenté le délégué de la 

Belgique, Il vise en particulier le procès des criminels de 

guerre de Nuremberg et tous les procès importants pour crimes de 

guerre qui, selon le texte initial de l'Article 10, seraient 

contraires au droit. L'amendement devrait être rédigé comme suit: 

Ajouter à l'Artiole 10 (de la Déclaration) et à l'Article 13 

(de la Convention) le paragraphe suivant: "Aucune disposition du 

présent Artiole ne fera obstacle au jugement et au châtiment de 

tout individu ayant commis un acte qui, au moment où il a été per

pétré, constituait un orime en vertu des principes généraux du 

droit reconnus par les nations civilisées" 
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La PRESIDENTE fait observer que l'amendement proposé 

par les représentants des Philippines et de la Belgique serait, 

s'il était adopté, inséré à la suite du paragraphe 1. Elle pro

pose aux membres de voter en premier lieu sur l'amendement au 

paragraphe 1, proposé par le délégué du Royaume-Vi.i0 

Lord DUKESTON (Royaume-Uni) déclare que 1'.amendement pro

posé par lui vise r- supprimer les mots "et en application de 

la loi en vigueur au moment de lfinfraction" et à leur substituer 

les termes de l'Article 13 de la Convention. 

Le Colonel HODGSON (Australie) ne croit pas que le texte 

initial en serait amélioré. Il fait ressortir que le texte de 

la Convention deviendrait identique à celui de la Déclaration 

et qu'aucun gouvernement ne sera en mesure d'établir une dis

tinction entre les deux textes. Il déolare que la forme impera

tive doit être réservée à la Convention et qu'il présente une 

note dans laquelle il formule des objections d'ordre général 

en oe sens. 

Le Professeur CASSIN (France) déclare que d'une manière 

générale, il approuve la rédaction de l'Article 10, mais qu'il 

appuie l'observation du délégué de l'Australie, 

M» BOGOMOLOV (U.R.S.S.) évoque la question de la "rétro

activité des lois" que soulève l'Artiole 13 de la Convention. Il 

fait observer que dans le prooèa des criminels de guerre nazis, 

la défense a fréquemment soutenu que les accusés avaient agi 

"oonformément aux lois en vigueur à l'époque où les crimes avaient 

été commis." Il estime dono que le texte devrait être rédigé de 

manière à enlever tout fondement à une telle argumentation. 
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M. VICTORICA (Uruguay) déclare qu'il approuve l'Article 10 

et toutes les raisons invoquées en sa faveur1. Il estime que l'Ai-

ticle rappelle tous les principes fondamentaux qui permettent de 

protéger l'individu ppursuivi en matière criminelle* 

Lu PRESIDENTE tet aux voix le paragraphe 1 de l'Article 

10, sous sa forme amendée par le délégué du Royaume-Uni; le para

graphe est adopté par 7 voix contre 3 et 8 abstentions. 

Lu PRESIDENTE rappelle ensuite les amendements que les dé

légués des Philippines et de la Belgique proposent d'insérer à 

la suite du paragraphe 1 de l'Article 10, 

M. DEHOUSSE (Belgique) précise que son amendement a pour 

but A'enlever aux historiens allemands qui épilogueront sur les 

responsabilités de la guerre la possibilité d'invoquer la rédac

tion du texte originel pour rr-nter d'établir l'illégalité des 

procès des criminels de guerre, en particulier de celui de 

Nuremberg. 

Lu PRESIDENTE âcclare que le délégué de la Belgique a ac

cepté de considérer le texte proposé par le représentant des 

Philippines comme la traduction officielle de son amendement 

en anglais. 

Elle propose aux membres de voter sur l'insertion de l'amen

dement à l'Article 10 de la Déclaration, et d'examiner ultérieu

rement l'introduction éventuelle de cet amendement dans l'Ar

ticle 13 de la Convention* 

En sa quelité de déléguée des Etats-Unis d'Amérique, elle 

préférerait voir l'amendement figurer sous forme de note car elle 

estime qu'il a une portée étendue et nécessite, de ce fait, une 

étude complémentairec 
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Le Dr WU (Chine) déolare que, selon lui, la Commission 

est en présenoe d'un dilemme: d'une part, c'est un principe bien 

établi que nul ne doit être déclaré coupable d'un acte qui 

n'était pas un crime au moment où il a été commis;•d'autre part, 

il comprend que les représentants de la Belgique et des Philip

pines désirent éviter que le procès des criminels de guerre de 

Nuremberg soit déclaré illégal. Eu conséquence, il propose de 

remplacer, dans l'amendement des Philippines, les mots "au moaent 

où ils ont été perpétrés, étaient criminels", par les mots: 

"constituent un crime grave contre l'humanité". 

M. DEHOUSSE (Belgique) soulève une raotion d'ordre. Il rap

pelle que la Présidente a déjà proposé qu'un amendement ne puisse 

être appuyé, au oours des délibérations, que par celui qui l'a 

proposé. Ix o-g^ère que la proposition de la Présidente soit ap

pliquée immédiatement, car il est essentiel, sel.:n lui, de s'en 

tenir au program^ de travail projeté, de manière à pornettre 

une discussion approfondie de la question fondamentale de la 

mise en oeuvre des droits, 

La PRESIDENTE accepte la suggestion et décide de n'admettre 

qu'une seule intervention en faveur de chaque amendement et une 

seule intervention en sens contraire. 

La séance est levée à I3h.l5. 




